
Mairie de Perche en Nocé

Séance du conseil municipal du 26 avril 2017

Présents : Mmes Biffard, Boucault, Hubert, Landemaine, Lesieur, Vail
Mrs Pecchioli, Planchenault, Gouault, Lenaerts, Vemey, Beauchet, Chalembert, Corbin, Guillaume,
Letoumeur, May, Olivier, Potts, Quineau,
Excusés : J. Massola, R. Guérin, C. Peuvret, R. Chalette, R. Guiot, M. Peillon

1° Approbation du dernier compte-rendu

Le compte-rendu du 22 mars 2017 est approuvé à l'unanimité.

2° Transfert des pouvoirs de police au président de la CDC Cœur du Perche

Les dispositions de l'article L5211-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que
dans les domaines sous cités, dès lors que la compétence correspondante est transférée à l'établissement pu
blic de coopération intercommunale, les pouvoirs de police des maires des communes membres sont transfé
rées de plein droit au Président de l'EPCL

Les domaines concernés sont :

l'assainissement,
la collecte des déchets ménagers,
l'accueil et l'habitat des gens du voyage,
la voirie,
l'habitat,
la sécurité des manifestations culturelles et sportives
la défense extérieure contre l'incendie.

Toutefois cet article prévoit également que « dans un délai de six mois suivant la date de l'élection du
président de l'établissement public de coopération intercommunale [...], un ou plusieurs maires peuvent
s'opposer, dans chacun de ces domaines,au transfert des pouvoirsde police ».

Le Maire de Perche en Nocé décide de conserver l'intégralité de ces pouvoirs de police.

3° Modification statutaire du Syndicat de FEnergie de l'Orne

Monsieur le Maire expose que le Syndicat de l'Energie de l'Orne devient le Territoire d'Energie
Orne (Te61) à compter du 1®^ janvier 2017. Cette décision fait suite au changement de nom de la Fédération
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) qui est devenue « Territoire d'Energie », cette
marque ayant vocation à se décliner territorialement afin d'apporter aux autorités organisatrices de la distri
bution publique d'énergie une identité commune forte.

Le Territoire d'Energie Orne a également fait le choix de modifier dans le même temps l'adresse de
son siège social rue Gâtel à Valfi-ambert.

Les membres du conseil municipal, à l'unanimité des votants, décident d'approuver les nouveaux
statuts du Te61 (ex-Se61) tels que présentés.






